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Libeflt . Égaiit/ . Frûtermtf
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2018
PORTANT ADHESION DE L'ACCA DE CHAMPAGNEY

A L'AICA FUSION AUDEUX - NOIRONTE - CHAMPVANS LES MOULINS

VU le code l'environnement Livre W, titre II et notamment les articles L 422-24 et R 422-69 à R
422-78 du code de l'enviromiement ;

VU le décret n°2013-720 du 2 août 2013 relatif à la fusion d'associations communales de chasse

agréées ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-08-16-004 du 16 août 2017 portant délégation de signature à M.
Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-09-05-004 du 5 septembre 2017 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU l'arrêté préfectoral n°20150630-0001 du 30 juin 2015 portant agrément de l'AICA FUSION
AUDEUX - NOIRONTE - CHAMPVANS LES MOULESTS ;

VU les statuts de l'AICA FUSION AUDEUX - NOIRONTE - CHAMPVANS LES MOULINS ;

VU la décision de l'ACCA de CHAMPAGNEY prise au cours de ['assemblée générale
extraordinaire du 20/01/2017, de fusionner, conformément à l'article 11 de ses statuts, avec l'AICA
FUSION AUDEUX - NOIRONTE - CHAMPVANS LES MOULINS ;

VU la décision prise par l'AICA susvisée, au cours de rassemblée générale extraordinaire du
13/02/2017, d'accepter, conformément à l'article 13 de ses statuts, l'adhésion de l'ACCA de
CHAMPAGNEY;

VU le récépissé de déclaration de dissolution de l'ACCA de CHAMPAGNEY en date du 19 mai
2017

VU le récépissé de déclaration de modiûcation en date du 10 août 2017 et la publication  239 du
19 août 2017 au Journal Officiel - Associations ;

-ARRETE-
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Article 1er :

L'article 3 de l'arrêté préfectoral n°20150630-0001 du 30 juin 2015 est abrogé et remplacé comme
suit : « Cette association intercommunale résulte de la fusion des associations communales de
chasse agréées deAUDEUX. CHAMPAGNEY, CHAMP VANS LES MOULINS et NOIRONTE.

Le siège social est situé à la mairie d'A UDEUX.

L 'AICA est désignée sous le nom de A1CA FUSION de AUDEUX - NOIRONTE - CHAMPVANS
LES MOULINS- CHAMPAGNEY. »

Article 2 : Publication :

Le présent arrêté sera affiché dans les communes d'AUDEUX, de CHAMPAGNEY,
CHAMPVANS LES MOULINS et de NOIRONTE par les soins des Maires.

de

Article 3 : Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Article 4 : Exécution :

Le Directeur Départemental des Territoires, les maires des communes d'AUDEUX, de
CHAMPAGNEY, de CHAMPVANS LES MOUUNS et de NOIRONTE sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à :
- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- M. le Chef du Service Départemental de l'ONCFS du Doubs
- M. le Président de l'A. I. C. A. FUSION d'AUDEUX - NOIRONTE - CHAMPVANS LES
MOULINS - CHAMPAGNEY

Besançon, le l 9 JAM 2018
Pour le Préfet t ar délégation,

Le Dire te départemental
de.» TenitoTres

etpar'^ubdëlégat' y
'fé&ià. L ZON

Responsabl 1-u^ité'foret ne sauvage,
chasse, pêche
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Liberté * Egalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service eau, risques, nature, forêt

ARRETE   DDT-ERNF-UFFSCP-25-2018

autorisant sur les territoires couverts par les Groupements de défense contre les organismes
nuisibles (GDON d'entre Ognon et Loue, de Marchaux-Roulans, de BRIC, du Pays de

Montbéliard et Belfort) une lutte collective contre les corvidés classés nuisibles
dans le département du Doubs

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L427-8, R427-6, R427-7, R427-13 à R427- 16
et R.427-26 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L252-1 à L252-5;
VU l'arrêté ministériel du 29 janvier 2007 modifié, fixant les dispositions relatives au piégeage des
animaux classés nuisibles ;

VU l'an-êté ministériel du 30 juin 2015 pris pour l'application de l'article R. 427-6 du code de
l'environnement et ûxant la liste, les périodes et les modalités de destmction des espèces d'animaux
classées nuisibles ;

VU la demande de la Fédération Régionale de défense contre les organismes nuisibles de Franche-
Comté pour la mise en place d'une lutte collective localisée dans le cadre des Groupements de défense
contre les organismes nuisibles (GDON) ;

VU l'arrêté n° 25-2017-08-16-004 du 16 août 2017 portant délégation de signature à M. Christian
Schwartz, Directeur départemental des territoires du Doubs ;
VU l'arrêté n° 25-2017-09-05-004 du 5 septembre 2017 relatif à la subdélégation de signature de
M. Christian Schwartz, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-02-16-019 du 16 février 2017 ;
CONSIDERANT que les dégâts dus aux corvidés sont récurrents, de plus en plus conséquents et qu'il
est nécessaire d'envisager une lutte précoce afin de protéger notamment les semis de printemps (maïs,
tournesol, pois,... ) ;

CONSIDERANT qu'il est possible d'appliquer une lutte collective organisée et animée sur un territoire
précis dans un objectif de régulation des populations de corvidés classés nuisibles ;
CONSIDERANT que le piégeage envisagé est un procédé sélectif et que de ce fait les animaux non
classés nuisibles dans le département, capturés accidentellement, doivent être relâchés dans les
meilleurs délais ;

CONSIDERANT que le piégeage sélectif constitue une méthode alternative à l'emploi de spécialités
phytopharmaceutiques ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE

Article l. Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté n° 25-2017-02-16-019 du 16 février 2017
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Article 2. La lutte collective par piégeage contre la comeille noire et le corbeau freux est organisée
par les GDON d entre Ognon et Loue, de Marchaux-Roulans, de BRIC et du Pays de Montbéliard et
Belfort en partenariat avec la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs à compter de la
date de publication du présent arrêté au recueil des actes jusqu'au 31 juillet 2018 sur le territoire des
communes des secteurs cités ci-apres :

Secteur d'Entre 0 non et Loue :

AUDEUX, AUXON DESSOUS, AUXON DESSUS, BERTHELANGE, BURGILLE,
CHAMPAGNEY, CHAMPVANS LES MOULINS, CHAUCENNE, CHEMAUDIN, CHEVIGNEY
SUR L'OGNON, CORCELLES FERRIERES, CORCONDRAY, COURCHAPON, DANNEMARIE
SUR CRETE, ECOLE VALENTIN, EMAGNY, ETRABONNE, FERRIERES LES BOIS, FRANEY,
FRANCIS, JALLERANGE, LANTENNE VERTIERE, LAVERNAY, MAZEROLLES LE SALW,
MERCEY LE GRAND, MISEREY SALINES, MONCLEY, MOUTHEROT, NOIRONTE,
PELOUSEY, PIREY, PLACEY, POUILLEY FRANÇAIS, POUILLEY LES VIGNES,
RECOLOGNE, RUFFEY LE CHATEAU, SAUVAGNEY, SERRE LES SAPWS, VAUX LES PRES,
VILLERS BUZON, BESANCON, CHALEZE, CHALEZEULE, ARGUEL, BEURE,
CHEVILLOTTE, FONTAIN, GENNES, MAMIROLLE, MONTFAUCON, MORRE, SAONE,
VEZE, ABBANS DESSOUS, ABBANS DESSUS, AVANNE AVENEY, BOUSSIERES, BUSY,
BYANS SUR DOUBS, GRANDFONTAINE, LARNOD, MONTFERRAND LE CHATEAU,
OSSELLE, PUGEY, RANCENAY, ROSET FLUANS, ROUTELLE, SAINT-VIT, THORAISE,
TORPES, VELESMES ESSARTS, VILLARS SAINT GEORGES, VORGES LES PINS, ARC ET
SENANS, BARTHERANS, BRERES, BUFFARD, BY, CADEMENE, CESSEY, CHARNAY,
CHATILLON SUR LISON, CHAY, CHENECEY BUILLON, CHOUZELOT, COURCELLES LES
QUINGEY, CUSSEY SUR LISON, ECHAY, EPEUGNEY, FOURG, GOUX SOUS LANDET,
LAVANS QUINGEY, LIESLE, LOMBARD, MESMAY, MONTFORT, MONTROND LE
CHATEAU, MYON, PALANTINE, PAROY, PESSANS, POINTVILLERS, QUINGEY, RENNES
SUR LOUE, RONCHAUX, ROUHE, RUREY, SAMSON, GRATTERIS.

Secteur Marchaux / Roulans :

AMAGNEY, BATTENANS LES MINES, BLARIANS, BONNAY, BRAILLANS, BRETENIERE,
CENDREY, CHAMPOUX, CHATILLON LE DUC, CHAUDEFONTAINE, CHEVROZ,
CORCELLE MIESLOT, CUSSEY SUR L'OGNON, DEVECEY, FLAGEY RIGNEY, GENEUILLE,
GERMONDANS, MARCHAUX, MEREY VIEILLEY, MONCEY, NOVILLARS, OLLANS,
PAUSE, RIGNEY, RIGNOSOT, ROCHE LEZ BEAUPRE, ROUGEMONTOT, TALLENAY, THISE,
THUREY LE MONT, TOUR DE SCAY, VAIRE ARCIER, VAIRE LE PETIT, VALLEROY,
VENISE, VIEILLEY, BOUCLANS, BRECONCHAUX, CHAMPUVE, CHATILLON GUYOTTE,
DAMMARTIN LES TEMPLIERS, DELUZ, ECOUVOTTE, GLAMONDANS, GONSANS,
LAISSEY, NAISEY LES ORANGES, NANCRAY, OSSE, OUGNEY DOUVOT, POULIGNEY
LUSANS, PUY, ROULANS, SAINT HILAIRE, SECHW, VAL DE ROULANS, VAUCHAMPS,
VENNANS, VILLERS GRELOT.

Secteur BRIC :

ACCOLANS, APPENANS, ARCEY, BLUSSANGEAUX, BLUSSANS, BOURNOIS, ETRAPPE,
FAIMBE, GEMONVAL, GENEY, HYEMONDANS, ISLE SUR LE DOUBS, LANTHENANS,
LONGEVELLE SUR DOUBS, MANCENANS, MARVELISE, MEDIERE, MONTENOIS, ONANS,
PRETIERE, RANG, SADMT MAURICE, COLOMBIER, SOURANS, SOYE, ADAM LES
PASSAVANT, AISSEY, AUTECHAUX, BAUME LES DAMES, BRETIGNEY NOTRE DAME ,
COTEBRUNE, CUSANCE, ESNANS, FONTENOTTE, FOURBANNE, GROSBOIS, GUILLON
LES BAWS, LANANS, LOMONT SUR CRETE, LUXIOL, MONTIVERNAGE, PASSAVANT,
PONT LES MOULINS, SERVIN, VAUDRIVILLERS, VERGRANNE, VERNE, VILLERS SAINT
MARTIN, VOILLANS, ANTEUIL, BELVOIR, BRANNE, CHAUX LES CLERVAL,
CHAZOT,CLERVAL, CROSEY LE GRAND, CROSEY LE PETIT, FONTAINE LES CLERVAL,
HOPITAL SAINT LIEFFROY, ORVE, POMPIERRE SUR DOUES, RAHON, RANDEVILLERS,
ROCHE LES CLERVAL, SAINT GEORGES ARMONT, SANCEY LE GRAND, SANCEY LE
LONG, SANTOCHE, SURMONT, VELLEROT LES BELVOIR, VELLEVANS, VYT LES
BELVOIR, ABBENANS, BONNAL, CUBRY, CUSE ET ADRISANS, FONTENELLE MONTBY,
GONDENANS LES MOULINS, GONDENANS MONTBY, GOUHELANS, HUANNE
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MONTMARTIN, MESANDANS, MONDON, MONTAGNEY SERVIGNEY, MONTUSSAINT,
NANS,PUESSANS, RILLANS, ROGNON, ROMAIN, ROUGEMONT, TALLANS,
TRESSANDANS, TROUVANS, UZELLE, VIETHOREY, SILLEY BLEFOND, HYEVRE MAGNY,
HYEVRE PAROISSE, SAINT JUAN, AVILLEY, CUBRIAL.

Secteur Pa s de Montbéliard et Belfort :

ARBOUANS, AUDINCOURT, COURCELLES LES MONTBELIARD, DASLE, TAILLECOURT,
ALLENJOIE, BADEVEL, BROGNARD, DAMBENOIS, DAMPIERRE LES BOIS, ETUPES,
EXINCOURT, FESCHES LE CHATEL, ABBEVILLERS, AUTECHAUX ROIDE, BLAMONT,
BONDEVAL, DANNEMARIE LES GLAY, ECURCEY, GLAY, HERIMONCOURT, MESLIERES,
PIERREFONTAINE LES BLAMONT, ROCHES LES BLAMONT, SELONCOURT, THULAY,
VANDONCOURT, VILLARS LES BLAMONT, BETHONCOURT, MONTBELIARD, AIBRE,
ALLONDANS, BART, BAVANS, BEUTAL, BRETIGNEY, DESANDANS, DUNG, ECHENANS,
ISSANS, LAIRE, LOUGRES, PRESENTEVILLERS, RAYNANS, SAINT JULIEN LE
MONTBELIARD, SANTE MARIE, SAINTE SUZANNE, SEMONDANS, VERNOY, GRAND
CHARMONT, NOMMAY, SOCHAUX, VIEUX CHARMONT , MANDEURE, VALENTIGNEY,
VOUJEAUCOURT.

Article 3. La formation des personnes participant à l'opération est dispensée par la Fédération
Départementale des Chasseurs du Doubs et/ou la Fédération Régionale de Défense contre les
Organismes Nuisibles de Franche-Comté (FREDON).

Article 4. Les opérations collectives de piégeage sont organisées par les membres du GDON. Les
cages doivent impérativement être visitées chaque jour avant midi et les espèces non visées doivent
obligatoirement être relâchées.

Article 5. La collecte des cadavres est assurée par le GDON en vue d'une élimination par le service
d'équarrissage.

Article 6. La liste des personnes participant à l'action de lutte collective, les modalités et périodes de
lutte sont afGchées aux mairies sus-citées.

Article 7. La FREDON adresse au directeur départemental des territoires, au plus tard le
15 septembre 2018, le bilan complet de la lutte collective.

Article 8. La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs.

Article 9. Le secrétaire général de la préfecture du Doubs, le directeur départemental des territoires
du Doubs, le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Besançon, le chef du service
départemental de l'ONCFS, le président de la fédération départementale et le président de la
fédération régionale des groupements de défense contre les organismes nuisibles sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie est transmise au président de la
fédération départementale des chasseurs du Doubs, aux présidents des GDON et aux maires des
communes sus-citées et qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Besançon,
Pour le ' e

Be d LIANZO

22 janvier 20 8
subdélé on.

able unité

rêt,J e sauvage, chasse, pêche
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2018
FIXANT LA LISTE DES TERRAINS DEVANT ETRE SOUMIS

A L'AICA FUSION AUDEUX - NOIRONTE - CHAMPVANS LES MOUUNS -
CHAMPAGNEY

VU le code l'environnement Livre IV, titre II et notamment les articles R 422-57 et R 422-69;

VU le décret n°2013-720 du 2 août 2013 relatif à la fusion d'associations communales de chasse
agréées ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-08-16-004 du 16 août 2017 portant délégation de signature à M.
Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ,

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-09-05-004 du 5 septembre 2017 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU l'arrêté préfectoral n°20150630-0002 du 30 juin 2015 fixant la liste des terrains devant être
soumis à l'AICA FUSION AUDEUX - NOIRONTE - CHAMPVANS LES MOULINS ,

VU l'arrêté préfectoral n°25-2018-01-19-004 du 19janvier 2018 portant adhésion de l'ACCA de
CHAMPAGNEY à l'AICA FUSION AUDEUX - NOIRONTE - CHAMPVANS LES MOUUNS ;

-ARRETE-

Article 1er :

Les terrains à comprendre dans le territoire dévolu à l'AICA fusion d'AUDEUX - NOIRONTE -
CHAMPVANS LES MOULINS - CHAMPAGNEY sont déterminés dans l'état annexé au présent
arrêté.

Article 2 :

L'annexe l de l'arrêté préfectoral n°20150630-0002 du 30/06/2015 est abrogée.

Article 3 : Publication :

Le présent arrêté sera affiché dans les communes d'AUDEUX, de CHAMPAGNEY, de
CHAMPVANS LES MOULINS et de NOIRONTE par les soins des Maires pendant 10 jours et
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.
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Article 4 : Délai et voie de recours

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Article 5 : Exécution :

Le Directeur Départemental des Territoires, les maires des communes d'AUDEUX, de
CHAMPAGNEY, de CHAMPVANS LES MOULINS et de NOIRONTE sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à :
- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- M. le Chef du Service Départemental de l'ONCFS du Doubs
- M. le Président de l'A. I.C. A. FUSION d'AUDEUX - NOIRONTE -CHAMPVANS LES
MOULINS - CHAMPAGNEY

Besançon, le 19JAN. 28W

Pour le Préfet et délégatip ,
L ecteurdé artealêntal

dés-Territoires
e subdélé
Bernard ZON

Responsable u ité'forê aune sauvage,
chasse, pêche
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ANNEXE l A L'ASBETE PREFECTORAL  25-2018 DU l Q
PORTANT LISTE DES TERRAINS DEVANT ETRE SOUMIS A

L'ACTION DE L'ASSOCIATION ESTERCOMMUNALE DE CHASSE AGREEE FUSION
AUDEUX - NOmONTE - CHAMPVANS LES MOULENS - CHAMPAGNEY

Terrains à comprendre dans le territoire de l'AICA FUSION

COMMUNES SECTION DESIGNATION DES TERRAINS

Commune d'AUDEUX

PLACEY

Toute la superficie de la commune à l'exclusion de :
- l agglomération, des hameaux et des territoires
compris dans le périmètre de 150 m autour de toute
habitation :

. 45 ha 76
+ apports

Section A n° 6 à 10, 20 à 38 - Bois d'Audeux..... 2(î ha 74 a 4S ça

Soit un territoire de 150 ha 89 a 48 ça

Commune de CHAMPAGNEY Toute la superficie de la commune à ['exclusion de :
- l'agglomération, des hameaux et des territoires
compris dans le périmètre de 150 m autour de toute
habitation :

. 20 ha
- de l'opposition cynégétique :
Sté de chasse Audeux-Noironte.......................... S8 ha

Soit un territoire de 242 ha

Commune de CHAMPVANS LES
MOUUNS

Toute la superficie de la commune à l'exclusion de :
- l'agglomération, des hameaux et des territoires
compris dans le périmètre de 150 m autour de toute
habitation

. 15 ha

soit un territoire de 230 ha

Commune de NOIRONTE Toute la superficie de la commune à l'exclusion de :
- l'agglomération, des hameaux et des territoires
compris dans le périmètre de 150 m autour de toute
habitation

. 41 ha 20
- des oppositions cynégétiques :
Commune de NOIRONTE.......................... 129 ha 20 a
GF du Breuil.................................................. 91 ha 52 a
Mme Colette DADVISABD.......................... 52 ha 82 a
Mme Colette DADVISARD - étang............... J ha 05 a

(opposition valable seulement pour la chasse au gibier d'eau)
Indivision BOUDAUX, CERF....................... 6 ha 85 a

(attenmt à 44 ha 93 a sur RECOLOGNE)

soit un territoire de 33 7 ha 66 a

Soit un territoire total de 960 ha 55 a 48 ça
soumis à {'action de VA1CA fusion
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RÉPiiauqiJi- FRANÇAISE

PKUh'LT DU UOUBS

Direction Départementale des Territoires

Connaissance, Aménagement des Territoires, Urbanisme

Unité Planification

ARRETE n°

OBJET : LES GRANGETTES - PLU - Dérogation L 142-4 du code de
l'urbanisme

LE PREFET DU DOUES
Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu les dispositions des articles L 142-4 et suivants du code de l'urbanisme ;

Vu la délibération du conseil municipal des Grangettes en date du 13 juin 2014 prescrivant la
révision du POS ;

Vu la demande de dérogation à l'article L 142-4 du code de l'urbanisme faite par la commune des
Grangettes ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale de la préservation des espaces naturels,
agricoles et forestiers en date du 11 janvier 2018 ;

Vu l'absence d'avis du syndicat mixte du Pays du Haut-Doubs, structure porteuse du Schéma de
Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays du Haut-Doubs ;

Considérant que la commune des Grangettes n est pas couverte par un SCOT applicable ;

Considérant que, en application de l'article L 142-4 du code de l'urbanisme, en l'absence de
SCOT, le plan local d'urbanisme ne peut être modifié ou révisé en vue d'ouvrir à l'urbanisation une
zone à urbaniser délimitée après le 1er juillet 2002 ou une zone naturelle, agricole ou forestière ;

Considérant que, en application de l'article L 142-5, le préfet peut, après avis de la commission
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, et, le cas échéant, de
rétablissement public prévu à l'article L 143-16, donner son accord pour déroger au principe
d urbanisation limitée, en permettant à une commune d'ouvrir à l'urbanisation des zones à urbaniser
délimitée après le 1er juillet 2002 ou des zones naturelles, agricoles ou forestières ;

Considérant que la commune des Grangettes sollicite une dérogation au principe d urbanisation
limitée pour une surface totale de 0,20 ha se décomposant ainsi :

. un secteur qui sera classé en zone UB au PLU pour une surface de 0, 15 ha ;

. un secteur qui sera classé en zone UH3 au PLU pour une surface de 0,05 ha.
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Considérant que l'urbanisation envisagée de ces secteurs ne nuit pas à la protection des espaces
naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités
écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l'espace, ne génère aucun impact sur
les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces
et services ;

Considérant que la dérogation sollicitée par la commune des Grangettes au titre de l'article L142-4
du code de l'urbanisme est donc recevable pour les secteurs précités ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE

Article l :

La commune des Grangettes est autorisée à procéder à l ouverture à l'urbanisation des secteurs sus-
visés. Les secteurs, soumis à dérogation pour une surface totale de 0, 20 ha, sont déjà urbanisés ou
jouxtent l'urbanisation existante.

Le plan annexé au présent arrêté reprend les secteurs sus-visés.

Article 2 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Doubs.

Article 3 :

Le secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le Directeur Départemental des Territoires, le
Maire de la commune des Grangettes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Besançon, le 2 5 JAN. 2018

LePr et,

u te Préfet
cr ta' e . éral

Jean-Phifippe SE BON
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Secteurs concernés par la dérogation L 142-4 du code de l'urbanisme

LES GRANGETTES

Secteur l : arcelle B 866 en artie

l <i l J modifié suite à ['enquête publique
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Secteur 2 : arcelles A 543 en artie A 547 en artie
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PLU arrêté

extension de la zone UH3 faisant J'objet de la demande de dérogation
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PKtTET DU UOLJBS

Direction Départementale des Territoires

Connaissance, Aménagement des Temtoires, Urbanisme

Unité Planification

ARRETE n°

OBJET : THIEBOUHANS- PLU - Dérogation L 142-4 du code de l'urbanisme

LE PREFET DU DOUBS

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu les dispositions des articles L 142-4 et suivants du code de l'urbanisme ;

Vu la délibération du conseil municipal de Thiébouhans en date du 17 novembre 2014 prescrivant
l'élaboration d'un PLU ;

Vu la demande de dérogation à l'article L 142-4 du code de l'urbanisme faite par la commune de
Thiébouhans ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale de la préservation des espaces naturels,
agricoles et forestiers en date du 9 novembre 2017 ;

Vu l'avis du PETR (Pôle d'Equilibre Territorial et Rural) du Pays horloger porteur du Schéma de
cohérence territorial, en date du 13 décembre 2017 ;

Considérant que la commune de Thiébouhans n'est pas couverte par un Schéma de Cohérence
Territoriale (SCOT) applicable ;

Considérant que, en application de l'article L 142-4 du code de l'urbanisme, en l'absence de
SCOT, le plan local d'urbanisme ne peut être élaboré en vue d'ouvrir à l'urbanisation une zone à
urbaniser ;

Considérant que, en application de l'article L 142-5, le préfet peut, après avis de la commission
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers et de rétablissement
public chargé de l'élaboration du SCOT, donner son accord pour déroger au principe d'urbanisation
limitée, en permettant à une commune d'ouvrir à l'urbanisation des zones à urbaniser ou des zones
naturelles, agricoles ou forestières ;

... /.
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Secteurs concernés par la dérogation L 142-4 du code de l'urbanisme

THIEBOUHANS

 

cf. carte

l

surface Référence zone PLU

0, 91 ha Us

l,04 ha AU

0, 15 ha U

0, 14 ha Nb

0,02 ha Ac

1, 1 ha Ab

observations

Ce secteur recouvre les terrains existants de football et de

pétanque - seules les constructions liées à ces activités
pourront être autorisées.

Il s'agit de la seule zone d'extension de la commune, une OAP
définit les conditions d'accès et impose la réalisation de 12
logements au minimum. Cette zone est au contact direct de la
partie urbanisée et vient épaissir le tissu urbain.

Il s'agit d'une parcelle disponible du dernier lotissement
réalisé par la commune.

STECAL délùnité pour permettre à l'activité existante, une
scierie, de pouvoir réaliser une extension de leur bâtiment.

Délimitation d'un STECAL pour prévoir l'implantation d'un
abri de chasse.

STECAL délimitant un secteur déjà artificialisé où est installée
une entreprise de déchiquetage de bois, l'objectif de cette
délimitation est de permettre à Pentreprise d'évoluer.

Secteur Us - Terrains de football et de pétanque

1!Lyd»thUbc>uhf]nt-d*n(iqnd«tt«d*rog<a't1onAln[*gt»da
Ééhl^St?»* Sttffl*» 1*** «yi( tilDçlt-i 1143-4 *f n43-S

(ii - secKiffl 'w AU VIUAGE

Secteur AU - Zone d'extension
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Secteur U - Parcelle impasse des Pautevies Secteur Nb - STECAL Scierie
« Bois du Roi »

Secteur Ac - STECAL pour abri de chasse Secteur Ab- STECAL - Entreprise
de déchiquetage
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Considérant que la commune de Thiébouhans sollicite une dérogation au principe d'urbanisation
limitée pour une surface totale de 3, 36 ha se décomposant ainsi :

surface

0,91 ha

l, 04 ha

0, 15 ha

0, 14 ha

0,02 ha

l, l ha

Référence zone PLU

Us

AU

u

Nb

Ac

Ab

observations

secteur concernant les terrains existants de football et de pétanque

zone d'extension de la commune, au contact direct de la partie
urbanisée et qui vient épaissir le tissu urbain.

parcelle disponible du dernier lotissement réalisé par la commune.

STECAL délimité pour permettre à Factivité existante, une scierie,
de pouvoir réaliser une extension de leur bâtiment.

Délimitation d'un STECAL pour prévoir l'implantation d'un abri de
chasse.

STECAL délimitant un secteur déjà artifïcialisé où est installée une
entreprise de déchiquetage de bois.

Considérant que l urbanisation envisagée de ces secteurs ne nuit pas à la protection des espaces
naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités
écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l'espace, ne génère aucun impact sur
les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces
et services ;

Considérant que la dérogation sollicitée par la commune de Thiebouhans au titre de l'article L142-
4 du code de l'urbanisme est donc recevable pour les secteurs précités,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires,

ARRETE

Article l :

La commune de Thiébouhans est autorisée à procéder à l'élaboration de son PLU pour ouvrir à
l urbanisation les secteurs sus-visés ;

Le tableau et les plans annexés au présent arrêté détaillent les secteurs sus-visés.

Article 2 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois
à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Article 3 :

Le secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le Directeur Départemental des Territoires, le
Maire de la commune de Thiébouhans sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent an-ëté.

Besançon, le 2 5 JAN. 2018

^6eur lreéfefet

L S r taire en . rat
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Ï. ibwf . fjj'd/lfi? . Fraief'iiité

Rfîr'UBI. IQUfi FRANÇAIS:

PRLh't;'! DU LiOUUS

Direction Départementale des Territoires

Connaissance, Aménagement des Territoires, Urbanisme

Unité Planification

Arrêté n°

OBJET : carte communale de THULAY - Approbation

LE PREFET DU DOUBS
Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. l l 1-1, L. 161-1 à L 161-4, L 162-1, L 163-1 à 163-10
et R 161-1 à R 161-8, R162-1 à R 162-2, R 163-1 à R 163-9 ;

VU les dispositions de la loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) promulguée le 24
mars 2014 modifiant l'article L 422-1 du code de l'urbanisme ;

VU l'ordonnance n" 2015-1174 du 23 septembre 2015 et le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015
relatifs à la partie législative et à la partie réglementaire du livre 1er du code de l'urbanisme ;

VU la délibération du Conseil Municipal de Thulay en date du 20 juin 2014 prescrivant ('élaboration d'une
carte communale ;

VU la consultation des personnes publiques et des services de l'Etat sur le dossier d'élaboration à
soumettre à l'enquête publique;

VU l'avis favorable de la Commission départementale de la préservation des espaces naturels,
agricoles et forestiers (CDPENAF) en date du 13 juillet 2017 ;

VU l'avis favorable de la chambre d'agriculture en date du 8 septembre 2017 ;

VU l'arrêté municipal du 13 septembre 2017 soumettant le projet de carte communale à enquête publique du
4 octobre 2017 au 7 novembre 2017 inclus ;

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 25 novembre 2017 ;

VU la délibération du Conseil Municipal de Thulay en date du 30 novembre 2017 approuvant la carte
communale et le dossier annexé, reçus en préfecture du Doubs le 7 décembre 2017;

CONSIDERANT que les dispositions arrêtées par le conseil municipal de Thulay ne sont pas contraires
aux objectifs visés aux articles L 101-1 à L 101-3 du code de l'urbanisme ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires du Doubs,
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ARRÊTE

Article l : La carte communale de Thulay est approuvée telle qu'elle est annexée au présent arrêté.

Article 2 : La délibération précitée du conseil municipal de la commune de Thulay approuvant la carte
communale et le présent arrêté seront affichés pendant un mois en mairie. Mention de cet affichage sera
insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Article 3 : La carte communale sera exécutoire dès l'accomplissement de l'ensemble des formalités édictées
à l article R 163-9 du code de l'urbanisme (la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du
premier jour où il est effectué).

Article 4 : Les décisions individuelles relatives à l'occupation et à l'utilisation du sol, régies par le code de
l'urbanisme, seront délivrées par le maire au nom de la commune à compter de la date à laquelle la carte
communale sera exécutoire.

Article 5 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le Directeur départemental des territoires du
Doubs, le Maire de la commune de Thulay sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Besançon, le 2 2 JAN. 2018

Le Préfet,

P L le Préfet

L S aire Gé éral

Jean-Phili e S TBON

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2018-01-22-011 - commune de THULAY - approbation de la carte communale 64



Direction Départementale des Territoires du Doubs
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Liberté * égalité * Fratfrnité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2018
RESERVE DE CHASSE ET DE FAUNE SAUVAGE

DE L'AICA FUSION AUDEUX - NOIRONTE - CHAMPVANS LES MOULINS -
CHAMPAGNEY

VU le Code de l'Environnement Livre TV, titre II et notamment les articles L 422-23 et R 422-
82 et suivants ;

VU le décret n°2013-720 du 2 août 2013 relatif à la fusion d'associations communales de

chasse agréées ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-08-16-004 du 16 août 2017 portant délégation de signature
à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-09-05-004 du 5 septembre 2017 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU la décision préfectorale  8532 en date du 8/12/1975 portant agrément de la réserve de
chasse de l'Association Intercommunale de Chasse Agréée de NOIRONTE - AUDEUX;

VU les décisions préfectorales  5136 du 24/07/1973 et  4973 du 11/09/1987 portant
agrément des réserves de chasse de l'Association Communale de Chasse Agréée de
CHAMPVANS LES MOULINS ;

VU la décision préfectorale  3097 en date du 26/07/1985 portant agrément de la réserve de
chasse de l'Association Communale de Chasse Agréée de CHAMPAGNEY ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2018-01-19-004 du 19 janvier 2018 portant adhésion de l'ACCA
de CHAMPAGNEY à l'AICA FUSION AUDEUX - NOIRONTE - CHAMPVANS LES
MOULINS ;

VU le dossier envoyé par le président de l'Association Intercommunale de Chasse Agréée
fusion AUDEUX - NOIRONTE - CHAMPVANS LES MOULINS - CHAMPAGNEY ;

VU l'avis favorable de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs en date du
18/01/2018 ;
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ARRETE

ARTICLE l : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage les terrains d'une
contenance de 121 ha 06 a 31 ça situés sur le territoire des communes

d'AUDEUX, de CHAMPAGNEY, de CHAMPVANS LES MOULINS et de
NOIRONTE désignés sur le tableau en annexe l au présent arrêté.

ARTICLE 2 : La mise en réserve est prononcée à compter de la date du présent arrêté et
pour une durée de cinq armées consécutives, renouvelable par tacite
reconduction pour des périodes successives de cinq années.

La mise en réserve pourra cesser :
à tout moment, sur décision du Préfet, pour un motif d'intérêt général ;
sur demande du détenteur du droit de chasse, à lïssue de périodes
quinquennales courant à compter de la date d'institution de la réserve.

Dans ce dernier cas, la demande devra être adressée au Préfet, par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception, six mois au moins avant
les échéances prévues ci-dessus.

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps dans la réserve de
chasse ainsi constituée.

Toutefois, l'exécution d'un plan de chasse ou d'un plan de gestion
cynégétique pourra être réalisée suivant les modalités fixées chaque année
par l'arrêté attributif de plan de chasse ou par l'arrêté approuvant le plan de
gestion cynégétique.

ARTICLE 4 : La destruction des nuisibles dans la réserve est possible avec l'accord du
propriétaire :

par piégeage : toute l'année ;
à tir : uniquement par les agents assermentés, en dehors de l'ouverture
générale.

L exécution de ces destructions devra être réalisée en assurant la protection
du gibier et la préservation de sa tranquilité.

ARTICLE 5 : La réserve, dont les limites figurent au plan en annexe 2, devra être signalée
sur le terrain d'une manière apparente par les soins de l'Association
Intercommunale de Chasse Agréée Fusion. Des panneaux seront notamment
apposés aux points d'accès publics à la réserve.
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ARTICLE 6: Les décisions préfectorales en date du 8/12/1975, du 24/07/1973,
11/09/1987 et du 26/07/1985 sont abrogées.

du

ARTICLE 7 : Publication :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché
pendant un mois au moins dans les communes d'AUDEUX, de
CHAMPAGNEY, de CHAMPVANS LES MOULINS et de NOIRONTE.

ARTICLE 8 : Délai et voie de recours

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles
Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter
de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 9 : Exécution :

Le Directeur Départemental des Territoires, les Maires et le Président de
l'Association Intercommunale de Chasse Agréée fusion AUDEUX -
NOIRONTE - CHAMPVANS LES MOULINS - CHAMPAGNEY sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont
une copie sera également adressée à :
- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- M. le Chef du Service Départemental de l'ONCFS du Doubs.

Besançon, le 19 JAN. 2018

Pour le Préf et par délég^tfen,
Lçjîir eur . ' Ftânental

s Territoires,

par sub ' 'gation
^Qe^ LIANZON

Responsab e l'-uni Vfêt, faune sauvage,
chasse, pêche

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2018-01-19-006 - Réserve de chasse - AICA fusion Audeux - Noironte - Champvans les Moulins -
Champagney 68



ANNEXE 1 Arrêté du -^9 JAN. 20t8
Réserve de Chasse et de Faune Sauvage
AICA FUSION AUDEUX - NOIRONTE - CHAMPVANS LES MOULINS -
CHAMPAGNEY

PARCELLES FAISANT PARTIE DE LA RESERVE DE CHASSE

Commune et Lieu-dit Section

NOIRONTE
Prés du Pont

CHAMPVANS LES MOULINS

AB
ZB

OA

Numéro de parcelles

81, 148, 149
52 à 55, 57, 60, 110, 111, 118, 119, 150,

156, 158, 168, 169

ha

34

sous total

77, 78, 80, 214 à 221

sous total

35

29

29

Surface
a

58
62

21

17

17

ça

96
37

33

51

51

AUDEUX
Prés Grebais ZA 1, 18, 20à22, 164, 222

sous total

23

23

38

38

82

82

CHAMPAGNEY
A Pré pi rey
Aux Vemes

Au Parterre
A la Lanteme
Planche Villette

OA
OA
ZA
ZA
ZA

174 à 176
121 à 141, 172, 173

44, 45
17 à 20, 94, 95

22

sous total

6

6

18
1

33

26
48
67
85
00

28

90
65
00
50
60

65

TOTAL 121 06 31
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-01-17-009

Modification de classement des activités pratiquées sur le

site de la société CHEVAL Frères implanté sur le territoire

de la commune d'Ecole-Valentin
Modification de classement des activités pratiquées sur le site de la société CHEVAL Frères

implanté sur le territoire de la commune d'Ecole-Valentin
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PREFET DU DOUBS

ARRETE MODIFICATIF N° 

OBJET : Autorisation de survol à basse altitude

VU le Règlement d’exécution (UE) N° 923/2012 établissant les règles de l’air communes et des dispositions
opérationnelles  relatives  aux  services  et  procédure  de  navigation  aérienne  et  notamment  les  articles
SERA.3105 relatifs aux hauteurs minimales et SERA.5005 relatif aux règles de vol à vue ;

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.131.1, R.133.5, R.151.1, D.131.1 à D.131.10,
D133-10 à D133-14;

VU le décret 91-660 du 11 juillet 1991 modifié, notamment son annexe 1 ;

VU l'arrêté  ministériel  du 10 octobre  1957 relatif  au survol  des  agglomérations  et  des rassemblements  de
personnes ou d'animaux ;

VU l'arrêté interministériel du 17 novembre 1958 réglementant la circulation aérienne des hélicoptères ;

VU les  arrêtés  ministériels  modifiés  du 31 juillet  1981 relatifs  aux brevets,  licences  et  qualifications  des
navigants professionnels et non professionnels de l'aéronautique civile ;

VU l'arrêté ministériel  du 24 juillet  1991 relatif  aux conditions d'utilisation des aéronefs civils en aviation
générale ;

VU l’arrêté du 27 juillet 2005 portant application de l’article D 133-10 du Code de l’ Aviation Civile ;

VU l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) N°923/2012 et
notamment ses articles FRA.3105 et FRA 5005 ;

VU la circulaire 1714/DAC.NE/DO/TA/AG du 22 octobre 1998 concernant les procédures administratives et
conditions techniques relatives à la délivrance de dérogations aux règles de survol ;

VU l’instruction ministérielle du 4 octobre 2006 relative aux conditions de délivrance des dérogations aux
hauteurs minimales de vol pour des opérations de travail aérien effectuées sur le territoire français selon les
règles de vol à vue par des opérateurs français ou étrangers ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-
Comté, préfet du Doubs
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VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet du Doubs à compter
du 1er janvier 2016

VU l'arrêté n°25-SG-2017-10-13-008 du 13 octobre 2017 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet

VU la  demande  en  date  du  28  novembre  2017  de  la  société  Rectimo  Air  Transports,  sise aéroport  de
Chambéry-Aix-les-Bains,  73 420 Viviers-du-Lac  en vue d’être  autorisée  à  survoler  le  département  du
DOUBS, afin d’effectuer des opérations de surveillance et d’observations et photographies aériennes au moyen
d’aéronefs;

VU l’arrêté n° 25-2018-01-22-003 du 22 janvier 2018 autorisant la société Rectimo Air Transport sise aéroport
de Chambéry-Aix les Bains 73420 Viviers du lac à survoler à basse altitude le département du Doubs afin
d’effectuer des opérations de surveillance et d’observations aériennes au moyen d’aéronefs ; 

VU l'avis favorable émis le 30 novembre 2017 par le directeur zonal de la police aux frontières de la zone est ; 

VU l'avis favorable émis le 29 novembre 2017 par le directeur de la sécurité de l’aviation civile nord-est ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

Article 1er : L’article  1er de  l’arrêté  n° 25-2018-01-22-003 du 22  janvier  2018 est  modifié  comme suit
(suppression liste des pilotes) :

La Société Rectimo Air Transports, sise Aéroport de Chambéry-Aix-les-Bains, 73 420 Viviers-du-
Lac, est autorisée à survoler à basse altitude le département du Doubs, à compter de la date du présent
arrêté  et  pour  une  période  d’un  an, afin  d'effectuer  des  opérations  de  surveillance,  photographies  et
d’observations aériennes, en dérogation au niveau minimal de survol, au-dessus des agglomérations, des villes
ou des rassemblements de personnes du département avec les aéronefs suivants, sous réserve du respect des
prescriptions contenues dans l’instruction DGAC du 4 octobre 2006 : 

- AVIONS : 

 Cessna F 152 immatriculés F-GDIK et F-GIAQ
 Cessna FR 172 immatriculés F-GEOT, F-GBEM, F-GAGY, F-BVSC et F-BVXX
 Cessna TR 182 immatriculés F-GPSP et F-GDLM
 Cessna C 210 immatriculé F-GFCG
 Tecnam P 2010 immatriculés F-HNAT et F-HRAT

- HELICOPTERES 
 Robinson R 22 immatriculé F-HEDO
 Robinson R 44 immatriculé F-GUSA

Les prises de vue aériennes devront satisfaire à la réglementation en vigueur, notamment à l’article D133-10
et suivants du Code de l’Aviation Civile (usage des appareils photographiques) et à l’arrêté du 27 juillet
2005 portant application de cet article.

ARTICLE 2 : Les articles suivants sont inchangés.
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ARTICLE 3   :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
- le directeur de cabinet du préfet du Doubs,
- le directeur de la sécurité de l’aviation civile nord-est, aéroport international de Strasbourg-Entzheim

             CS 60003,67836 TANNERIES CEDEX,
- le commissaire Divisionnaire, directeur zonal de la police aux frontières à METZ, 120 rue du 
   fort Queuleu – B.P. 55095 – 57073 METZ Cedex 03 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée :
- Monsieur le sous-préfet de l'arrondissement de MONTBELIARD,
- Madame la sous-préfète de l'arrondissement de PONTARLIER,
- au commandant du groupement de gendarmerie du Doubs
- au directeur départemental de la sécurité publique
- à M. Mathieu BRAESCH, représentant de la société Rectimo Air Transports.

Besançon, le 30 janvier 2018

Pour le préfet, par délégation
Le directeur de cabinet,

Nicolas REGNY

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Autorisation de survol à basse altitude

VU le Règlement d’exécution (UE) N° 923/2012 établissant les règles de l’air communes et des dispositions
opérationnelles  relatives  aux  services  et  procédure  de  navigation  aérienne  et  notamment  les  articles
SERA.3105 relatifs aux hauteurs minimales et SERA.5005 relatif aux règles de vol à vue ;

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.131.1, R.133.5, R.151.1, D.131.1 à D.131.10,
D133-10 à D133-14;

VU le décret 91-660 du 11 juillet 1991 modifié, notamment son annexe 1 ;

VU l'arrêté  ministériel  du 10 octobre  1957 relatif  au survol  des  agglomérations  et  des rassemblements  de
personnes ou d'animaux ;

VU l'arrêté interministériel du 17 novembre 1958 réglementant la circulation aérienne des hélicoptères ;

VU les  arrêtés  ministériels  modifiés  du 31 juillet  1981 relatifs  aux brevets,  licences  et  qualifications  des
navigants professionnels et non professionnels de l'aéronautique civile ;

VU l'arrêté ministériel  du 24 juillet  1991 relatif  aux conditions d'utilisation des aéronefs civils en aviation
générale ;

VU l’arrêté du 27 juillet 2005 portant application de l’article D 133-10 du Code de l’ Aviation Civile ;

VU l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) N°923/2012 et
notamment ses articles FRA.3105 et FRA 5005 ;

VU la circulaire 1714/DAC.NE/DO/TA/AG du 22 octobre 1998 concernant les procédures administratives et
conditions techniques relatives à la délivrance de dérogations aux règles de survol ;

VU l’instruction ministérielle du 4 octobre 2006 relative aux conditions de délivrance des dérogations aux
hauteurs minimales de vol pour des opérations de travail aérien effectuées sur le territoire français selon les
règles de vol à vue par des opérateurs français ou étrangers ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-
Comté, préfet du Doubs
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VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet du Doubs à compter
du 1er janvier 2016

VU l'arrêté n°25-SG-2017-10-13-008 du 13 octobre 2017 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet

VU l’arrêté n° 25-2017-01 du 23 janvier 2017 autorisant la société Rectimo Air Transport sise aéroport de
Chambéry-Aix  les  Bains  73420  Viviers  du  lac  à  survoler  à  basse  altitude  le  département  du Doubs  afin
d’effectuer des opérations de surveillance et d’observations aériennes au moyen d’aéronefs ; 

VU la  demande  en  date  du  28  novembre  2017  de  la  société  Rectimo  Air  Transports,  sise aéroport  de
Chambéry-Aix-les-Bains,  73 420 Viviers-du-Lac  en vue d’être  autorisée  à  survoler  le  département  du
DOUBS, afin d’effectuer des opérations de surveillance et d’observations et photographies aériennes au moyen
d’aéronefs;

VU l'avis favorable émis le 30 novembre 2017 par le directeur zonal de la police aux frontières de la zone est ; 

VU l'avis favorable émis le 29 novembre 2017 par le directeur de la sécurité de l’aviation civile nord-est ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :  La  Société Rectimo Air Transports, sise Aéroport de Chambéry-Aix-les-Bains, 73
420 Viviers-du-Lac, est autorisée à survoler à basse altitude le département du Doubs, à compter de la
date  du  présent  arrêté  et  pour  une  période  d’un  an, afin  d'effectuer  des  opérations  de  surveillance,
photographies  et  d’observations aériennes,  en  dérogation  au  niveau  minimal  de  survol,  au-dessus  des
agglomérations, des villes ou des rassemblements de personnes du département avec les aéronefs suivants, sous
réserve du respect des prescriptions contenues dans l’instruction DGAC du 4 octobre 2006 : 

- AVIONS : 

 Cessna F 152 immatriculés F-GDIK et F-GIAQ
 Cessna FR 172 immatriculés F-GEOT, F-GBEM, F-GAGY, F-BVSC et F-BVXX
 Cessna TR 182 immatriculés F-GPSP et F-GDLM
 Cessna C 210 immatriculé F-GFCG
 Tecnam P 2010 immatriculés F-HNAT et F-HRAT

- HELICOPTERES 
 Robinson R 22 immatriculé F-HEDO
 Robinson R 44 immatriculé F-GUSA

- PILOTES
 Patrice FAUBET
 Gérard BOUVIER
 Mathieu COROMPT
 Rémy BONELLI
 Jérémie GIFFARD-CARLET
 Jonathan MARTIN
 Fiorina FRANZETTI
 Pierre VAGNER
 Clément CHOSSINAND
 Jérémy VALENTIN
 Alexandre BARTHELEMY
 Taerik BAZIZI
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Les prises de vue aériennes devront satisfaire à la réglementation en vigueur, notamment à l’article D133-10
et suivants du Code de l’Aviation Civile (usage des appareils photographiques) et à l’arrêté du 27 juillet
2005 portant application de cet article.

ARTICLE 2 : L'autorisation accordée ne dispense pas les pilotes du respect des restrictions relatives à l'espace
aérien.

ARTICLE 3 : Cette dérogation est accordée sous réserve que l'atterrissage soit toujours possible, même en cas
d'arrêt du moyen de propulsion, en dehors des agglomérations ou sur un aérodrome public.

La hauteur de survol ne devra en aucun cas être inférieure à :

 150 m pour le survol d’usines isolées ou de toutes autres installations à caractère industriel ainsi que
pour  les  vols  suivant  une  direction  parallèle  à  une  autoroute  et  à  proximité  de  celle-ci ;

 300 m pour le survol de toute agglomération dont la largeur moyenne ne dépasse pas 1200 m ou pour
le survol de tout rassemblement inférieur à 10 000 personnes ;

 400 m pour le survol de toute agglomération dont la largeur moyenne est comprise entre 1200 et 3600
m ainsi que pour le survol de tout rassemblement compris entre 10 000 et 100 000 personnes environ ;

 500 m pour le survol d’agglomérations dont la largeur moyenne est supérieure à 3600 m et le survol
de tout rassemblement supérieur à 100 000 personnes.

Ces réductions de hauteur ne sont pas valables pour :

- le survol d’hôpitaux, de centres de repos ou de tout autre établissement ou exploitation portant une
marque distinctive d’interdiction de survol à basse altitude,

- le survol d’établissements pénitentiaires.

Les pilotes devront respecter le statut et les conditions de pénétration des différentes classes d’espaces aériens et
zones réglementées, dangereuses et interdites. 
Les opérateurs devront s’assurer que les trajectoires choisies ne mettent pas en cause la tranquillité et la sécurité
publique,  en  l’occurrence,  une  précaution  particulière  sera  apportée  afin  que  soit  évité  le  survol  des
établissements sensibles tel qu’hôpitaux, établissements pénitentiaires, etc.

Le survol ne peut s'effectuer qu'avec les conditions météorologiques suivantes:

 visibilité en vol: 5 km,
 distance horizontale par rapport aux nuages: 1550 m,
 distance verticale par rapport aux nuages: 300 m. 

Conformément au paragraphe 5-4  de l'arrêté du 24 juillet 1991, seules les personnes ayant une fonction en
relation avec le but du vol effectué sont autorisées à être à bord.

ARTICLE 4 : Les pilotes devront impérativement être titulaire de leurs licence, certificat médical et
qualifications,  notamment  d'une  déclaration  de  niveau  de  compétence  (D.N.C.),  conformes  à  la
réglementation en vigueur et en cours de validité, pour les activités exercées.

Les pilotes seront responsables de la préparation de ses vols, devront prendre toutes mesures utiles pour que le
survol des zones habitées ne constitue pas une gêne pour les personnes au sol ; à ce titre, le nombre de passages
au-dessus de chaque site est limité à trois par jour.

La société est tenue d'aviser la brigade de police aéronautique de METZ préalablement pour chaque vol
ou chaque groupe de vols, en indiquant les horaires et les lieux précis survolés pour les nécessités des
missions projetées (Tél. : 03.87.62.03.43). Les NOTAMS en cours devront être respectés.
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ARTICLE  5 :  Un  manuel  d'activités  particulières  (M.A.P)  doit  avoir  été  déposé  auprès  du  district
aéronautique compétent. Copie de ce manuel sera conservé à bord de l’aéronef utilisé afin que l’exploitant et
son personnel puissent veiller à sa stricte application (chapitre 3 de l’annexe à l’arrêté du 24 juillet 1991).
Il  doit  comporter  un  complément  sur  l’activité  particulière  concernée,  la  formation,  le  maintien  des
compétences et les conditions d’expérience récente exigées de l’équipage, ainsi que la répartition des tâches 

entre les membres de l’équipage, le cas échéant, pour cette activité (en précisant qui et comment s’effectuent
les  prises  de  vues).  Il  y  sera  défini  clairement  quelles  sont  les  personnes  qui  sont  admises  à  bord  en
expliquant les fonctions de ces personnes.

L’ensemble des documents liés à l’entreprise (MAP, CTA) devra impérativement être en cours de validité et
conforme à la réglementation en vigueur
L’ensemble des documents liés aux appareils (CEN, CDN, assurances) devra impérativement être en cours de
validité et conforme à la réglementation en vigueur.

Seuls les appareils cités à l’article 1er  pourront être utilisés.

ARTICLE 6 : La création d'hélisurface reste soumise aux dispositions de l'arrêté du 6 mai 1995. Le survol
devra être effectué sans vol stationnaire, ni vertical.

ARTICLE 7 : Une copie du présent arrêté devra se trouver à bord des appareils pendant la durée des missions.
En cas d'inobservation des conditions énumérées ci-dessus, l'autorisation préfectorale pourrait  être retirée
sans préavis. La société devra être en possession d'une attestation d'assurance la couvrant des risques liés à
ses activités aériennes.

Tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à la Brigade de Police Aéronautique de Metz
(Tél : 03.87.62.03.43) ou en cas d'impossibilité de joindre ce service, au CIC CRA PAF METZ (Tél  :
03.87.64.38.00) qui détient les coordonnées du fonctionnaire de permanence.

ARTICLE 8 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
- le directeur de cabinet du préfet du Doubs,
- le directeur de la sécurité de l’aviation civile nord-est, aéroport international de Strasbourg-Entzheim

             CS 60003,67836 TANNERIES CEDEX,
- le commissaire Divisionnaire, directeur zonal de la police aux frontières à METZ, 120 rue du 
   fort Queuleu – B.P. 55095 – 57073 METZ Cedex 03 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée :

- Monsieur le sous-préfet de l'arrondissement de MONTBELIARD,
- Madame la sous-préfète de l'arrondissement de PONTARLIER,
- au commandant du groupement de gendarmerie du Doubs
- au directeur départemental de la sécurité publique
- à M. Mathieu BRAESCH, représentant de la société Rectimo Air Transports.

Besançon, le 22 janvier 2018

Pour le préfet, par délégation
Le directeur de cabinet,

              Signé

Nicolas REGNY

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
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      PREFET DU DOUBS 

PREFECTURE

CABINET - DIRECTION DES SECURITES

POLE POLICES ADMINISTRATIVES

Le Préfet du Doubs 
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Arrêté n° portant sur la création  d’une chambre
funéraire à PONTARLIER

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  ses  articles  L.2223-19,
L 2223-23 et L. 2223-38 ainsi que les articles R. 2223-74 à R. 2223-79 et D. 2223-80 à
D. 2223-88 ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet de la
région Franche-Comté, préfet du Doubs

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet du
Doubs à compter du 1er janvier 2016

VU VU  l'arrêté  n°25-SG-2017-10-13-008  du  13  octobre  2017  portant  délégation  de
signature à M. Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet ;

VU le dossier technique présenté le 3 juillet 2017 par Madame Marie-Claude MASSON,
présidente du conseil d’administration de la société publique locale «Pompes Funèbres
Intercommunales», sise 28 rue Jeanne d’Arc à Pontarlier, en vue de la création d'une
chambre funéraire – rue charles Maire (à proximité du cimetière) - Pontarlier (25300) ; 

VU l’avis technique de l'agence régionale de santé (A.R.S.) en date du 20 septembre 2017 ;

VU les modifications apportées au dossier technique le 21 août et le 12 septembre 2017 et
l’accusé réception émis, suite à l’avis de l’A.R.S. susvisé ;

VU la  délibération  favorable  du conseil  municipal  de Pontarlier  en date  du 8 novembre
2017;

VU l’avis au public publié et l’informant du projet de création d’une chambre funéraire à
Pontarlier;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs;
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ARRETE

Article 1  er :  La société publique locale  «Pompes Funèbres Intercommunales»,  sise 28 rue
Jeanne d’Arc à Pontarlier, est autorisée à créer une chambre funéraire conformément au projet
présenté par la dite société à l’adresse suivante : rue charles Maire (à proximité du cimetière)-
Pontarlier (25300).

Article 2: La chambre funéraire, dans sa réalisation, répondra aux prescriptions techniques
des  articles  D.  2223-80  à  D.  2223-86  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment : 

La  construction d’une chambre funéraire sera située sur le territoire de Pontarlier rue Charles
Maire en proximité du cimetière.
Doté  de  4  salons,  cet  espace  sera  complété  d’une  salle  des  hommages  et  d’une  salle  de
réception pour les familles.
Les locaux commerciaux abriteront les bureaux des conseillers funéraires et seront consacrés
à l’exploitation et la vente d’articles funéraires.
Les parties techniques seront aménagées pour la conservation des corps la thanatopraxie, les
toilettes coraniques. Elles seront complétées par une partie atelier, stockage et garages.

La  construction  d’un bâtiment  avec  façades  se  présentera  avec  un  sous  bassement  béton
lasuré, parement panneaux minéral ton pierre naturelle. La superficie du bâtiment sera de 1
005,61 m² et comprendra : 

- un hall d’entrée de 56,12 m²

- salle de convivialité de 43,87 m²

- salle d’attente pour les familles de 54,31 m²

- 4 salles de présentation de 85,92 m²

- une salle de cérémonie de 150 places pour une superficie de 114,61 m²

La partie technique aura une surface de 254,73 m² avec une salle de présentation de 26,60 m².

Elle comportera :

- un garage de 78,87 m²

- un parking de 32 places dont 3  pour les personnes à mobilité réduite

- les horaires d’ouverture au public : 9h00 – 21h00 / 7j/7

- l’ouverture au public est planifiée début 2019

Article 3     : le devenir des déchets

Celui-ci  sera  toujours  assurée  par  la  société  de  thanatopraxie.  La  chambre  funéraire  sera
soumise à une visite de contrôle de conformité avant habilitation.
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Article 4 : La présente autorisation ne dispense pas son bénéficiaire ni le gestionnaire de la
chambre  funéraire  des  formalités  imposées  en  matière  de  permis  de  construire  et
d’habilitation dans le domaine funéraire.  En outre,  l’ouverture de la chambre funéraire au
public reste subordonnée à la conformité des aménagements et des équipements, attestée par
un bureau de contrôle agréé.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs
dans un délai  de  deux mois  suivant  sa  notification  et  d'un recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Besançon dans les deux mois suivant sa notification ou le rejet du
recours gracieux.

Article 6 : Monsieur le directeur de cabinet du préfet du Doubs et Monsieur le directeur géné-
ral de l'agence régionale de santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le maire de la commune de Pontarlier,

- Madame Marie-Claude MASSON, présidente du conseil d’administration de la société
publique  locale  «Pompes  Funèbres  Intercommunales»,  sise  28  rue  Jeanne  d’Arc  à
Pontarlier

Besançon, le 22 janvier 2018

Pour le préfet, par délégation

le directeur de cabinet

Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-01-29-001

Déclaration d'utilité publique des travaux d'aménagement

et des acquisitions foncières de la ZAC de la Savoureuse à

Sochaux
Arrêté déclarant d'utilité publique les travaux d'aménagement et les acquisitions foncières de la

ZAC de la Savoureuse à Sochaux
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DGD Urbanisme 2017 - Liste des communes, communautés de communes et syndicats mixtes

bénéficiant de la dotation départementale - Arrêté complémentaire
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      PREFET DU DOUBS 

PREFECTURE

CABINET - DIRECTION DES SECURITES

POLE POLICES ADMINISTRATIVES

Le Préfet du Doubs 
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ N° PORTANT SUR L’EXTENSION D’UNE

CHAMBRE FUNERAIRE à QUINGEY

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  ses  articles  L.2223-19,
L 2223-23 et L. 2223-38 ainsi que les articles R. 2223-74 à R. 2223-79 et D. 2223-80 à
D. 2223-88 ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet de la
région Franche-Comté, préfet du Doubs

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet du
Doubs à compter du 1er janvier 2016

VU l'arrêté n°25-SG-2017-10-13-008 du 13 octobre 2017 portant délégation de signature à
M. Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet ;

VU le dossier technique présenté le 31 mai 2017 par Monsieur Fabrice COCOT, gérant de
l'entreprise «la marbrerie du Val de Loue», sise ZA la blanchotte à Quingey, en vue de
l’extension d'une chambre funéraire – ZA la blanchotte -  Quingey (25440) ; 

VU l’avis technique de l'agence régionale de santé (A.R.S.) en date du 29 août 2017 ;

VU les modifications apportées au dossier technique le 21 août 2017 et l’accusé réception
émis, suite à l’avis de l’A.R.S. susvisé ;

VU la délibération favorable du conseil municipal de Quingey en date du 18 octobre 2017;

VU l’avis au public publié et l’informant du projet d’extension d’une chambre funéraire à
Quingey;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs;

ARRETE

Article 1  er :  L'entreprise «la marbrerie du Val de Loue», sise ZA la blanchotte à Quingey
(25440)
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est autorisée à procéder à l’extension de la chambre funéraire qui comportera un deuxième
salon de présentation des corps.

Article 2: Cette réalisation doit répondre aux prescriptions techniques des articles D. 2223-80
à D. 2223-86 du Code général des collectivités territoriales et notamment : 

Ce deuxième salon de présentation des corps aura une superficie de 17,10 M2.

- la  partie  publique  sera  toujours  conforme  à  la  réglementation  applicables  aux
établissements recevant du public, handicapés, comportement du feu, sanitaires, etc...

- le nouveau salon de présentation des défunts sera pourvu d’une ventilation assurant un
renouvellement d’air d’un volume par heure pendant la présentation des corps.

- chaque  accès  à  la  partie  technique  sera  doté  d’un  dispositif  réservant  l’entrée  aux
personnes autorisées.

- la chambre sera équipée d’une deuxième table réfrigérante pour la présentation des corps.

- le nouveau cloisonnement fixe du salon de présentation assurera une isolation acoustique
performante.

- raccordement de l’établissement au réseau public d’eau potable.

- raccordement au réseau d’assainissement collectif.

Pour ce qui est des installations existantes, rien ne change il y aura toujours : 

- 1 salon de présentation des corps de 23,23 m²

- 1 hall d’entrée et d’accueil de 21,02 m2

- 1 partie technique avec salle de préparation de 19,67 m²

- 1 wc public handicapés de 2,88 m² équipé d’un lave main

- 1 partie magasin de 63,21 m²

- 1 bureau administratif de 8,50 m²

- 1 wc privé de 2,58 m²

- 1 vestiaire employés comprenant douche 3,10 m²

- 1 atelier/garage de 69,01 m2

Concernant la salle de préparation existante, aucune modification à apporter.

Article 3   : le devenir des déchets.

Celui-ci  sera  toujours  assurée  par  la  société  de  thanatopraxie.  La  chambre  funéraire  sera
soumise à une visite de contrôle de conformité avant habilitation.

Article 4 : La présente autorisation ne dispense pas son bénéficiaire ni le gestionnaire de la
chambre  funéraire  des  formalités  imposées  en  matière  de  permis  de  construire  et
d’habilitation dans le domaine funéraire.  En outre,  l’ouverture de la chambre funéraire au
public reste subordonnée à la conformité des aménagements et des équipements, attestée par
un bureau de contrôle agréé.
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Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs
dans un délai  de  deux mois  suivant  sa  notification  et  d'un recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Besançon dans les deux mois suivant sa notification ou le rejet du
recours gracieux.
 
Article 6 : Monsieur le directeur de cabinet du préfet du Doubs et Monsieur le directeur géné-
ral de l'agence régionale de santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le maire de la commune de Quingey,
- Monsieur  Fabrice COCOT, gérant de l'entreprise «la marbrerie du Val de Loue», sise
ZA la blanchotte à Quingey

Besançon, le 22 janvier 2018

Pour le préfet, par délégation

le directeur de cabinet

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE n°   

Arrêté reconnaissant les aptitudes techniques d’un garde particulier
 

VU le code de procédure pénale, notamment les articles 29, 29-1 et R. 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs à compter du
1er janvier 2016 ; ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-SG-20171013-006 du  13  octobre  2017  donnant  délégation  de  signature  à  M.
Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de Montbéliard ;

VU la  demande  présentée  par  M.  Vincent  LOUVET  en  vue  d’obtenir  la  reconnaissance  de  son  aptitude
technique à exercer les fonctions de garde chasse particulier  ;

VU les éléments de cette demande attestant que M. Vincent LOUVET a suivi la formation requise comportant  le
module 1 (notions juridiques de base, droits et devoirs du garde particulier) et le module 2 (police de la
chasse)

SUR proposition de M. le Sous-Préfet de Montbéliard, 

A R R E T E

Article 1er. – M. Vincent, Bernard, André LOUVET, né le 13 janvier 1977 est reconnu techniquement apte à
exercer les fonctions de garde chasse particulier. 

Article 2 – Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 – Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, cet arrêté peut faire l’objet d’un
recours gracieux auprès du Sous-Préfet de MONTBELIARD ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de
la transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.
L’exercice  d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  de  deux  mois  le  délai  pour  exercer  un  recours
contentieux.

Article  4 –  Le Sous-Préfet  de  Montbéliard  est  chargé  de  l’application  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à
M Vincent LOUVET et  publié au recueil des actes administratifs.

                    Montbéliard, le  25 janvier 2018 

Pour le Sous-Préfet, et par délégation,
Le Chef de bureau,

signé

 Gaëlle ISAMBERT

Adresse postale : 43 avenue du Maréchal Joffre  - BP 247 - 25204 MONTBÉLIARD CEDEX - Standard tél.: 03.70.07.61.00 - Fax : 03.81.91.22.18
Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

 
Sous-Préfecture de Montbéliard

Bureau de la Nationalité, de la Réglementation 
et de la Sécurité

Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON
Tél. : 03.70.07.61.31

edwige.gouvernet@doubs.gouv.fr
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    PRÉFET DU DOUBS

Sous-Préfecture de Montbéliard

Bureau de l’Action Territoriale et 
du Développement  local

ÉLECTION MUNICIPALE PARTIELLE COMPLÉMENTAIRE
Commune de ACCOLANS – 11 mars et 18 mars 2018

                                                                          ARRÊTÉ N°                    

                                           

                                   Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard
                                                                                                                    

VU le code électoral et notamment ses articles L.225 et suivants portant dispositions spéciales à l’élection des
conseillers municipaux,

VU l’article L.247 du code électoral ,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles  L.2122-8, L.2122-14 et L.2122-15

VU le décret du 14 février 2014 nommant M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de Montbéliard,

VU la circulaire NOR INTA1637796J du 17 janvier 2017 relative au déroulement des opérations électorales lors des
élections au suffrage universel direct,

VU la circulaire NOR INTA1328227C du 12 décembre 2013 relative à l’organisation matérielle et au déroulement
des élections municipales des 23 et 30 mars 2014 dans les communes de moins de 1000 habitants,

VU la démission du 14 avril 2017 de M. Cyril CHOULET, conseiller municipal,

VU la démission présentée le 28 octobre 2017 par M. Michaël PORTE, Maire de la commune de ACCOLANS, de
ses fonctions de maire et de conseiller municipal et acceptée par M. le Préfet du Doubs le 01 janvier 2018,

Considérant la vacance de deux postes de conseillers municipaux au sein du conseil municipal de ACCOLANS,

Considérant qu’il s’agit de compléter le conseil municipalde ACCOLANS avant l’élection du maire et des adjoints,
en vertu de l’article L 2122-8, 3e alinéa du code général des collectivités territoriales,

Considérant qu’aux termes de l’article L.255-4 du code électoral, une déclaration de candidature est obligatoire
pour les candidats aux élections municipales dans les communes de moins de 1000 habitants,

SUR proposition du Sous-Préfet de Montbéliard,

ARRÊTE

Article 1: Les électeurs de la commune de ACCOLANS sont convoquésle dimanche 11 mars 2018et, le cas
échéant pour le second tour, ledimanche 18 mars 2018à l’effet de procéder à l’élection de deux conseillers
municipaux.

Article 2     : Les candidats doivent déposer leur candidature pour le 1er tour à la Sous-Préfecture de Montbéliard
(Bureau N°101) aux dates et horaires suivants :

    Vendredi 16, lundi 19, mardi 20, mercredi 21 et jeudi 22 février 2018 de 9h à 11h30 et de 14h à 18h.
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En cas de recours à un mandataire pour déposer plusieurs candidatures, celui-ci peut disposer soit de mandats
individuels établis par chacun des candidats, soit d’un mandat collectif signé par l’ensemble des candidats.

Aucun autre mode de déclaration de candidature, notamment par voie postale, par télécopie ou par messagerie
électronique, n’est admis.

Article 3 : Les candidats non élus au premier tour sont automatiquementcandidats au second tour. Les candidats qui
ne se sont pas présentés au premier tour ne peuvent déposer une déclaration de candidature pour le second tour que
dans le cas où le nombre de candidats présents au 1er tour est inférieur au nombre de sièges de conseillers
municipaux à pourvoir.

Dans ce cas, les déclarations de candidatures doivent être déposées à la Sous-Préfecture de Montbéliard aux dates et
horaires suivants :

                Lundi 12 et mardi 13 mars 2018 de 9h à 11h 30 et de 14h à 18h.

Article 4   : En l’absence de candidature déposée pour le 1er tour de scrutin, celui-ci ne sera pas organisé.

Article 5     : Les élections auront lieu sur les listes électorales (listeprincipale et liste complémentaire municipales)
closes le 28 février 2018 telles qu’elles auront pu être ultérieurement modifiées par application des articles L.25,
L.27, L.30 à L.40 et R.18 du code électoral.
Un tableau rectificatif de chacune des listes électorales en cause sera dressé et publié le 6 mars 2018 au plus tard, en
application de l’article L.33 alinéa 2 du code électoral.
Ces rectifications ne doivent porter, à l’exclusion de toutes autres, que sur :

- les radiations des électeurs décédés,
- les radiations opérées en applications de l’article L.40 du code électoral ou à la demande de l’I.N.S.E.E.,

les inscriptions prononcées par le Juge du Tribunal d’Instance ou découlant d’un arrêt de la Cour de Cassation.

Article 6  : Le bureau de vote sera établi à la mairie de ACCOLANS ou, à défaut, dans le local qui sert
habituellement à la tenue des réunions du conseil municipal. Deux membres au moins du bureau seront présents
pendant la durée des opérations.

Article 7: Conformément aux dispositions de l'article R.41 du Code Électoral, le scrutin sera ouvert à8H00 et clos
le même jour à 18H00.

Article 8: Nul n’est élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni :

1° - la majorité absolue des suffrages exprimés,

2° - un nombre de suffrages au moins égal au quart des électeurs inscrits.

Si un deuxième tour de scrutin s’avérait nécessaire, l’élection aurait lieu à la majorité relative quel que soit le
nombre de votants.

Article 9 : La liste d’émargement, destinée à constater la participation de chaque électeur au scrutin, sera déposée
sur le bureau.

Article 10: Les opérations électorales devront avoir lieu conformément aux dispositions du code électoral et des
circulaires ministérielles sus-visées. 

Article 11: Le dépouillement du scrutin se fera conformément aux dispositions des articles L.65, L.66, L67 et L.68
du code électoral.

Article 12: Toute réclamation qui s’élèverait pendant le déroulement du vote et les opérations de dépouillement sera
jugée provisoirement par le bureau de vote et consignée au procès-verbal, mais le bureau de vote n’est pas juge de la
validité de l’élection sur laquelle il appartient au Tribunal Administratif de se prononcer.

Article 13: Immédiatement après l’élection, le procès-verbal et les pièces jointes seront adressés à la Sous-
Préfecture de Montbéliard.
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Article 14 : Madame Marie-Odile BONDENET, premier adjoint de la commune de ACCOLANS , sera chargée de
l’exécution du présent arrêté, dont une copie certifiée luisera transmise, ainsi qu’à M. le Préfet du Doubs (Bureau
de la Représentation et de la communication Interministérielle de l’État/Pôle représentation – Bureau de la
réglementation générale et des élections).
L’arrêté de convocation est publié dans la commune quinze jours au moins avant l’élection.

Article 15     : Voies de recours

Le présent arrêté est susceptible d’être contesté, à partirde la date de son affichage et jusqu’à la date du premier tour
de scrutin, par les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé au Préfet,
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur,
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon, 30, rue Charles Nodier,

25000 Besançon.

  

    A Montbéliard, le  22 janvier 2018

                                 Le Sous-Préfet,  
 

SIGNÉ
                                    

                                                                                      Jackie LEROUX-HEURTAUX
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Sous-Préfecture de Montbéliard

25-2018-01-30-002

Arrêté préfectoral portant modification statutaire du

syndicat d'assainissement des eaux usées des communes de

Dampjoux, Noirefontaine et Villars sous Dampjoux avec la

station d'épuration de Pont de Roide
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PRÉFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5211-17 et L5211-20, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2013270-0003 du 27 septembre 2013 relatif au Syndicat intercommunal
d'assainissement pour le raccordement des eaux usées des communes de Dampjoux, Noirefontaine et Villars-
sous-Dampjoux avec la station d'épuration de Pont-de-Roide (S.I.A.V.D.N.),

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2017-12-31-002 du 31 décembre 2017 portant modification statutaire de la
communauté de communes du Pays de Maîche et notamment son article 10 qui porte retrait de la commune de
Dampjoux du SIAVDN,

Vu la délibération du 22 décembre 2017 du conseil syndical du Syndicat intercommunal d'assainissement pour le
raccordement des eaux usées des communes de Dampjoux, Noirefontaine et Villars-sous-Dampjoux avec la
station d'épuration de Pont-de-Roide par laquelle il propose des modifications statutaires,

Vu les délibérations par lesquelles les conseils municipaux des communes de Dampjoux (31/12/17),
Noirefontaine (17/01/18) et Villars-sous-Dampjoux (04/01/2018) ont accepté cette demande,

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet du département du
Doubs,

Vu le décret du 14 février 2014 portant nomination de M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, en qualité de sous-
préfet de Montbéliard,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-SG-2017-10-13-006 du 13 octobre 2017 portant délégation de signature à M. Jackie
LEROUX-HEURTAUX, sous-préfet de Montbéliard,

Considérant que les conditions de majorité requises sont réunies,

ARRETE

Article 1  er : Les dispositions de l'arrêté préfectoral n° 2013270-0003 du 27 septembre 2013 relatif au Syndicat
intercommunal d'assainissement pour le raccordement des eaux usées des communes de Dampjoux, Noirefontaine
et Villars-sous-Dampjoux avec la station d'épuration de Pont-de-Roide (S.I.A.V.D.N.) sont abrogées et
remplacées par les dispositions suivantes.
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Article 2 : Le syndicat intercommunal d'assainissement pour le raccordement des eaux usées des communes de
Dampjoux, Noirefontaine et Villars-sous-Dampjoux avec la station d'épuration de Pont-de-Roide est composé des
communes de NOIREFONTAINE et de VILLARS-SOUS-DAMPJOUX. Le syndicat prend la dénomination de
S.I.A.V.D.N.

Article 3     : Le S.I.A.V.D.N. a pour objet la réalisation et la gestion de l'assainissement sur les trois communes
avec le raccordement sur la station de traitement des eaux usées (STEP) de Pont-de-Roide. 

Article 4. : Le syndicat intercommunal d'assainissement de Pont-de-Roide se substitue aux membres qui le
compose – dont le SIAVDN - pour tout ce qui concerne :

- l'épuration des eaux usées,
- les charges résultant du fonctionnement de la station d'épuration et des puits de relevage,
- la passation des contrats de maîtrise d'œuvre ayant pour objet l'équipement et l'entretien des biens

qu'il est chargé de gérer,
- toutes les études rendues nécessaires pour le bon fonctionnement présent et futur de la station et des

réseaux.

Article 5. : Le siège du syndicat est fixé à la mairie de Villars-sous-Dampjoux.

Article 6. : La contribution des communes aux dépenses de fonctionnement et d'investissement est déterminée au
prorata du nombre d'habitants des communes. Les chiffres de population pris en référence sont ceux de la
population totale de chaque commune au moment de l'établissement du budget déterminant leur participation au
financement du syndicat pour l'année en cours. Ces chiffres issus des recensements de l'Institut national des
statistiques et des études économiques (INSEE) sont consultables sur le site Internet de l'Institut.

Article 7. : Le syndicat est responsable des travaux d'investissement concernant l'assainissement dans chaque
commune. Le syndicat sera responsable des réponses concernant les demandes de conformité de raccordement.

Article 8. : Le syndicat est responsable de la gestion et des dépenses de fonctionnement concernant l’assainissement 
dans chaque commune qui le compose et sur tout le réseau, depuis les regards de raccordements des particuliers 
jusqu’aux regards amonts des puits de relevage, regards compris. 

Article 9. : Chaque commune désignera trois délégués titulaires pour la représenter au sein du comité syndical.

Article 10. : Le bureau du syndicat est composé du président, d'un vice-président et d'un secrétaire.

Article 11. : Les fonctions de receveur syndical seront exercées par M. le Chef du poste comptable de Pont-de-
Roide.

Article 12 . : Le comité se réunit chaque fois qu'il le juge nécessaire et au moins trois fois par an.

Article 13. : Le Sous-Préfet de Montbéliard, le Président du Syndicat intercommunal d'assainissement pour le
raccordement des eaux usées des communes de Dampjoux, Noirefontaine et Villars-sous-Dampjoux avec la
station d'épuration de Pont-de-Roide, les maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée au Directeur départemental des finances
publiques du Doubs, au Président de la chambre régionale des comptes, au Président de la communauté de
communes du Pays de Maîche. Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
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Article 14 : Par application de l'article R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire
l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon 30 rue Charles Nodier 25044
Besançon cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux
peut être exercé, auprès du préfet. En application de l’article R421-2, 1er alinéa du code précité : « Sauf
disposition législative ou réglementaire contraire, dans les cas où le silence gardé par l’autorité administrative sur
une demande vaut décision de rejet, l’intéressé dispose, pour former un recours, d’un délai de deux mois à
compter de la date à laquelle est née une décision implicite de rejet. Toutefois, lorsqu’une décision explicite de
rejet intervient avant l’expiration de cette période, elle fait à nouveau courir le délai de recours ».

                                      

                                                                      
A Montbéliard, le 30 janvier 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Montbéliard,

Signé.

Jackie LEROUX-HEURTAUX
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2018-01-18-009

Renouvellement agrément protection environnement

"France Nature Environnement - Bourgogne -

Franche-Comté"
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N°

Renouvellement de l'agrément au titre de la protection 
de l'environnement de l'association "France Nature 
Environnement – Bourgogne – Franche-Comté"

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L 141-1, R 141-2 à R 141-20 ;

Vu le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l'agrément au titre de la
protection de l'environnement et à la désignation des associations agréées, organismes et fondations
reconnues d'utilité publique au sein de certaines instances ;

Vu l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d'agrément
au titre de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de l'agrément et à la liste
des documents à fournir annuellement ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2012362-0014 du 27 décembre 2012 portant renouvellement de l’agrément
de l'association au titre de la protection de l'environnement ;

Vu la demande de renouvellement déposée le 21 juin 2017 par M. Pascal BLAIN, président de
l'association "France Nature Environnement – Bourgogne – Franche-Comté", dont le siège social est
situé 7 rue Voirin – 25000 BESANCON ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 25-SG-2017-10-13-007 du 13 octobre 2017 portant délégation de
signature à Mme Annick Pâquet, Sous-Préfète de Pontarlier ;

Vu l'avis favorable émis par la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement Bourgogne-Franche-Comté le 19 décembre 2017 ;

Vu l’avis favorable émis par le procureur général près de la cour d’appel de Besançon le 12 octobre
2017 ;

Vu l’avis réputé favorable du directeur départemental des territoires ;

Considérant que le rôle principal de l'association est de regrouper un réseau d'associations de
protection de la nature et de fédérer le monde associatif lié à l'environnement sur la région Franche-
Comté ;

Considérant que l'association mène un rôle de veille environnementale à un niveau régional, qu'elle
couvre tous les champs demandés dans le cadre de l'article L 141-1 du code de l'environnement et
qu'elle œuvre totalement pour la protection de l'environnement et ce, depuis plus de 40 ans ;
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Considérant que l'association regroupe les 6 fédérations départementales de protection de la nature
et de l'environnement ainsi que 4 associations régionales : Commission de Protection des Eaux, du
Patrimoine, de Environnement, de Sous-sol et des Chiroptères, Vergers Vivants, Patrimoine et
Environnement , Association pour la Prévention de la Pollution Atmosphérique représentant plus de
25 000 membres ;

SUR proposition de Mme la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier ;

-  A R R E T E  -

Article 1er : L'association intitulée "France Nature Environnement – Bourgogne-Franche-Comté",
dont le siège social est situé 7 rue Voirin – 25000 BESANCON, est agréée au titre de la protection
de l'environnement, dans le cadre départemental.

Article 2 : L'agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 3 : L'association devra adresser chaque année au préfet du Doubs, les documents fixés par
l'article 3 de l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 susvisé et comprenant notamment le rapport
d'activité, les comptes de résultat et de bilan ainsi que leurs annexes, qui sont communicables à
toute personne sur sa demande et à ses frais.

Article 4 : La demande de renouvellement devra être adressée au préfet du Doubs six mois au moins
avant la date d'expiration de l'agrément en cours de validité.

Article 5 : L'agrément pourra être abrogé :

- si l'association ne justifie plus du respect des conditions prévues par les articles L 141-1 et
R 141-2 du code de l'environnement ;

- si l'associations exerce son activité statutaire dans un cadre territorial plus limité que celui
pour lequel elle bénéficie de l'agrément, dans les conditions définies à l'article R 141-3 du
même code ;

- en cas de non respect des obligations mentionnées à l'article R 141-19 (article 3 du présent
arrêté).

Article 6 : L'arrêté n° 2012362-0014 du 27 décembre 2012 susvisé est abrogé.

Article 7     : La Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et dont une copie
sera transmise à :

- M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de
Bourgogne-Franche-Comté,

- M. le directeur départemental des territoires du Doubs,

- M. le procureur général près la cour d'appel de Besançon,

Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2018-01-18-009 - Renouvellement agrément protection environnement "France Nature Environnement - Bourgogne -
Franche-Comté" 135



- M. le président de l'association "France Nature Environnement – Bourgogne – Franche-
Comté".

Pontarlier, le 18 janvier 2018

Pour le Préfet, par délégation,
La Sous-Préfète,

Annick PÂQUET
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2018-01-18-008

Renouvellement agrément protection environnement

"France Nature Environnement-Doubs"
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N°

Renouvellement de l'agrément au titre de la protection 
de l'environnement de l'association "France Nature 
Environnement – Doubs"

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L 141-1, R 141-2 à R 141-20 ;

Vu le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l'agrément au titre de la
protection de l'environnement et à la désignation des associations agréées, organismes et fondations
reconnues d'utilité publique au sein de certaines instances ;

Vu l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d'agrément
au titre de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de l'agrément et à la liste
des documents à fournir annuellement ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2012362-0010 du 27 décembre 2012 portant renouvellement de l’agrément
de l'association au titre de la protection de l'environnement ;

Vu la demande de renouvellement déposée le 22 mai 2017 par M. Gilles BENEST, président de
l'association "France Nature Environnement – Doubs", dont le siège social est situé 7 rue Voirin –
25000 BESANCON ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 25-SG-2017-10-13-007 du 13 octobre 2017 portant délégation de
signature à Mme Annick Pâquet, Sous-Préfète de Pontarlier ;

Vu l'avis favorable émis par la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement Bourgogne-Franche-Comté le 20 décembre 2017 ;

Vu l’avis favorable émis par le procureur général près de la cour d’appel de Besançon le 12 octobre
2017 ;

Vu l’avis réputé favorable du directeur départemental des territoires ;

Considérant que le rôle principal de l'association est de regrouper un réseau d'associations de
protection de la nature et de fédérer le monde associatif lié à l'environnement sur le Doubs et qu'à ce
titre, elle joue un rôle de conseil, de soutien, d'aide à la création de nouvelles associations, et
d'animation, de formation, de coordination et de représentation de ce monde associatif ;

./.

ADRESSE POSTALE : 69 RUE DE LA REPUBLIQUE – 25304 PONTARLIER CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00

SOUS-PREFECTURE DE PONTARLIER

SERVICE ASSOCIATIONS

Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2018-01-18-008 - Renouvellement agrément protection environnement "France Nature Environnement-Doubs" 138



Considérant que l'association mène un rôle de veille environnementale tant dans le domaine de la
protection de la nature (dont la gestion de la faune sauvage) que de l'eau, de l'air, des sols, des sites
et paysages et qu'elle lutte contre les pollutions et nuisances et pour l'amélioration du cadre de vie ;

Considérant que l'association couvre tous les champs demandés de par son objet statutaire dans le
cadre de l'article L 141-1 du code de l'environnement et qu'elle œuvre donc totalement pour la
protection de l'environnement et ce, depuis plus de 30 ans ;

Considérant que l'association regroupe 18 associations de protection de la nature et de
l'environnement sises dans le département, auxquelles s'ajoutent 31 adhérents individuels,
représentant 15 000 à 16 000 personnes ;

SUR proposition de Mme la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier ;

-  A R R E T E  -

Article 1er : L'association intitulée "France Nature Environnement – Doubs", dont le siège social est
situé 7 rue Voirin – 25000 BESANCON, est agréée au titre de la protection de l'environnement,
dans le cadre départemental.

Article 2 : L'agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 3 : L'association devra adresser chaque année au préfet du Doubs, les documents fixés par
l'article 3 de l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 susvisé et comprenant notamment le rapport
d'activité, les comptes de résultat et de bilan ainsi que leurs annexes, qui sont communicables à
toute personne sur sa demande et à ses frais.

Article 4 : La demande de renouvellement devra être adressée au préfet du Doubs six mois au moins
avant la date d'expiration de l'agrément en cours de validité.

Article 5 : L'agrément pourra être abrogé :

- si l'association ne justifie plus du respect des conditions prévues par les articles L 141-1 et
R 141-2 du code de l'environnement ;

- si l'associations exerce son activité statutaire dans un cadre territorial plus limité que celui
pour lequel elle bénéficie de l'agrément, dans les conditions définies à l'article R 141-3 du
même code ;

- en cas de non respect des obligations mentionnées à l'article R 141-19 (article 3 du présent
arrêté).

Article 6 : L'arrêté n° 2012362-0010 du 27 décembre 2012 susvisé est abrogé.

Article 7     : La Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et dont une copie
sera transmise à :
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- M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de
Bourgogne-Franche-Comté,

- M. le directeur départemental des territoires du Doubs,

- M. le procureur général près la cour d'appel de Besançon,

- M. le président de l'association "France Nature Environnement – Doubs".

Pontarlier, le 18 janvier 2018

Pour le Préfet, par délégation,
La Sous-Préfète,

Annick PÂQUET
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Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2018-01-23-002 - Renouvellement de l'agrément au titre de la protection de l'environnement de l'association "Fédération
départementale des Chasseurs du Doubs" 141



 

PREFET DU DOUBS 

 

ADRESSE POSTALE : 69 RUE DE LA REPUBLIQUE – 25304 PONTARLIER CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 

ARRETE N° 

Renouvellement de l'agrément au titre de la protection 
de l'environnement de l'association "Fédération 
départementale des Chasseurs du Doubs" 

Le Préfet du Doubs 
Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L 141-1, R 141-2 à R 141-20 ; 

Vu le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l'agrément au titre de la 
protection de l'environnement et à la désignation des associations agréées, organismes et fondations 
reconnues d'utilité publique au sein de certaines instances ; 

Vu l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d'agrément 
au titre de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de l'agrément et à la liste 
des documents à fournir annuellement ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2012362-0013 du 27 décembre 2012 portant renouvellement de l’agrément 
de l'association au titre de la protection de l'environnement ; 

Vu la demande de renouvellement déposée le 21 juin 2017 par M. Jean-Maurice BOILLON, 
président de la Fédération départementale des Chasseurs du Doubs, dont le siège social est situé rue 
Châtelard – 25360 GONSANS ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° 25-SG-2017-10-13-007 du 13 octobre 2017 portant délégation de 
signature à Mme Annick Pâquet, Sous-Préfète de Pontarlier ; 

Vu l'avis favorable émis par la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement Bourgogne-Franche-Comté le 1er décembre 2017 ; 

Vu l’avis favorable émis par le procureur général près de la cour d’appel de Besançon le 26 
septembre 2017 ; 

Vu l’avis favorable émis par le directeur départemental des territoires le 9 août 2017 ; 

Considérant que la fédération œuvre, au niveau départemental, à la mise en valeur du patrimoine 
cynégétique départemental, à la protection et à la gestion de la faune sauvage ainsi que de ses 
habitats et qu’elle assure la promotion et la défense de la chasse ainsi que des intérêts de ses 
adhérents ; 

SOUS-PREFECTURE DE PONTARLIER 
 
SERVICE ASSOCIATIONS 

Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2018-01-23-002 - Renouvellement de l'agrément au titre de la protection de l'environnement de l'association "Fédération
départementale des Chasseurs du Doubs" 142



Considérant que, à travers son objet statutaire, la fédération relève bien de l'un des domaines 
mentionnés à l'article L 141-1 nécessaire pour l'agrément, à savoir : la gestion de la faune sauvage ; 

Considérant que la fédération contribue à la mise en place et au suivi d'un observatoire des 
équilibres faune/flore, en partenariat notamment avec l'Office National des Forêts et le Centre 
Régional de la Propriété Forestière ainsi qu'avec le groupe "Tétras Jura" ; 

Considérant que la fédération a organisé en 2016 un séminaire « herbage », réunissant des 
professionnels agricoles, cynégétiques et gestionnaires, dont les conclusions visent à organiser des 
actions en faveur de la biodiversité ; 

Considérant que la fédération assure un rôle fondamental en matière d’information et d’éducation au 
développement durable ; 

Considérant que la fédération rassemble environ 8 900 adhérents; 

 

SUR proposition de Mme la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier ; 

 

-  A R R E T E  -  

 

Article 1er : L'association intitulée "Fédération départementale des Chasseurs du Doubs", dont le 
siège social est situé rue Châtelard - 25360 GONSANS, est agréée au titre de la protection de 
l'environnement, dans le cadre départemental. 

Article 2 : L'agrément est délivré pour une durée de cinq ans. 

Article 3 : L'association devra adresser chaque année au préfet du Doubs, les documents fixés par 
l'article 3 de l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 susvisé et comprenant notamment le rapport 
d'activité, les comptes de résultat et de bilan ainsi que leurs annexes, qui sont communicables à 
toute personne sur sa demande et à ses frais. 

Article 4 : La demande de renouvellement devra être adressée au préfet du Doubs six mois au moins 
avant la date d'expiration de l'agrément en cours de validité. 

Article 5 : L'agrément pourra être abrogé : 

- si l'association ne justifie plus du respect des conditions prévues par les articles L 141-1 et 
R 141-2 du code de l'environnement ; 

- si l'associations exerce son activité statutaire dans un cadre territorial plus limité que celui 
pour lequel elle bénéficie de l'agrément, dans les conditions définies à l'article R 141-3 du 
même code ; 

- en cas de non respect des obligations mentionnées à l'article R 141-19 (article 3 du présent 
arrêté). 

Article 6 : L'arrêté n° 2012362-0013 du 27 décembre 2012  susvisé est abrogé. 

Article 7 :  La Sous-Préfète de Pontarlier est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et dont une copie sera transmise à : 

- M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Franche-
Comté, 

- M. le directeur départemental des territoires du Doubs, 
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- M. le procureur général près la cour d'appel de Besançon, 

- M. le président de la Fédération départementale des chasseurs du Doubs. 

 

Pontarlier, le 23 janvier 2018 

Pour le Préfet, par délégation, 
La Sous-Préfète, 
 
 
 
Annick PÂQUET 
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2018-01-23-003

Renouvellement de l'agrément au titre de la protection de

l'environnement de l'association "Fédération du Doubs de

pêche et de protection du milieu aquatique"
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PREFET DU DOUBS 

 

ADRESSE POSTALE : 69 RUE DE LA REPUBLIQUE – 25304 PONTARLIER CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 

ARRETE N° 

Renouvellement de l'agrément au titre de la protection 
de l'environnement de l'association " Fédération du 
Doubs de pêche et de protection du milieu aquatique" 

Le Préfet du Doubs 
Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L 141-1, R 141-2 à R 141-20 ; 

Vu le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l'agrément au titre de la 
protection de l'environnement et à la désignation des associations agréées, organismes et fondations 
reconnues d'utilité publique au sein de certaines instances ; 

Vu l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d'agrément 
au titre de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de l'agrément et à la liste 
des documents à fournir annuellement ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2012362-0011 du 27 décembre 2012 portant renouvellement de l’agrément 
de l'association au titre de la protection de l'environnement ; 

Vu la demande de renouvellement déposée le 22 juin 2012 par M. MOUGIN, président de la 
Fédération du Doubs de pêche et de protection du milieu aquatique, dont le siège social est situé 4 
rue du Docteur Morel – 25720 BEURE ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° 25-SG-2017-10-13-007 du 13 octobre 2017 portant délégation de 
signature à Mme Annick Pâquet, Sous-Préfète de Pontarlier ; 

Vu l'avis favorable émis par la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement Bourgogne-Franche-Comté le 30 novembre 2017 ; 

Vu l’avis favorable émis par le procureur général près de la cour d’appel de Besançon le 21 
septembre 2017 ; 

Vu l’avis favorable émis par le directeur départemental des territoires le 9 août 2017 ; 

 

SOUS-PREFECTURE DE PONTARLIER 
 
SERVICE ASSOCIATIONS 
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Considérant que, conformément à l'article L 434-4 du code de l'environnement et aux articles 6 et 7 
de ses statuts, la fédération du Doubs participe activement, au niveau départemental, au 
développement durable de la pêche amateur, à la protection des milieux aquatiques, à la mise en 
valeur et la surveillance du domaine piscicole départemental ; 

Considérant que la fédération relève bien de deux des domaines mentionnés à l'article L 141-1 du 
code de l'environnement : la protection de l'eau et la lutte contre les pollutions et les nuisances ; 

Considérant que la fédération a participé à la conclusion d’un accord cadre avec l’agence de l’eau 
Rhône-Méditerranée-Corse pour des actions orientées vers la connaissance des milieux aquatiques, 
travaux de restauration et suivis ; 

Considérant que la fédération participe à des démarches environnementales liées à son domaine de 
compétence sur les thématiques de la continuité écologique et la restauration morphologique ; 

Considérant que la fédération rassemblait plus de 14 000 adhérents en 2016 ; 

 

SUR proposition de Mme la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier ; 

 

-  A R R E T E  -  

 

Article 1er : L'association intitulée "Fédération du Doubs de pêche et de protection du milieu 
aquatique", dont le siège social est situé 4 rue du Docteur Morel – 25720 BEURE, est agréée au titre 
de la protection de l'environnement, dans le cadre départemental. 

Article 2 : L'agrément  est délivré pour une durée de cinq ans. 

Article 3 : L'association devra adresser chaque année au préfet du Doubs, les documents fixés par 
l'article 3 de l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 susvisé et comprenant notamment le rapport 
d'activité, les comptes de résultat et de bilan ainsi que leurs annexes, qui sont communicables à 
toute personne sur sa demande et à ses frais. 

Article 4 : La demande de renouvellement devra être adressée au préfet du Doubs six mois au moins 
avant la date d'expiration de l'agrément en cours de validité. 

Article 5 : L'agrément pourra être abrogé : 

- si l'association ne justifie plus du respect des conditions prévues par les articles L 141-1 et 
R 141-2 du code de l'environnement ; 

- si l'associations exerce son activité statutaire dans un cadre territorial plus limité que celui 
pour lequel elle bénéficie de l'agrément, dans les conditions définies à l'article R 141-3 du 
même code ; 

- en cas de non respect des obligations mentionnées à l'article R 141-19 (article 3 du présent 
arrêté). 

Article 6 : L'arrêté n° 2012362-0011 du 27 décembre 2012 susvisé est abrogé. 

Article 7 :  La Sous-Préfète de Pontarlier est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et dont une copie sera transmise à : 

- M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Bourgogne-
Franche-Comté, 
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- M. le directeur départemental des territoires du Doubs, 

- M. le procureur général près la cour d'appel de Besançon, 

- M. le président de la Fédération du Doubs de pêche et de protection du milieu aquatique. 

 

 

Pontarlier, le 23 janvier 2018 

Pour le Préfet, par délégation, 
La Sous-Préfète, 
 
 
 
Annick PÂQUET 
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